
 

 
COORDINATION POUR LA SAUVEGARDE 

DU BOIS DE BOULOGNE ET DE SES ABORDS 

 

Regroupement  d 'associat ions par is iennes et  f ranc i l iennes de défense de l ' envi ronnement  
Créée le 27 mai  2004 -  Agréee « envi ronnement  »  le 2  ju in 2008 -  

Numéro SIRET 50307532700018 

 Mars 2011 
 
 
 
 

Le Bois de Boulogne est en péril … 
 
 

Actuellement : nous avons obtenu plusieurs succès devant la Juridiction Administrative qui 
nous ont permis de bloquer certains projets de construction lancés par la Municipalité dans le 
Bois de Boulogne. 
 

Prochainement : l’extension de Roland Garros entraînera la destruction partielle du site classé 
des Serres d’Auteuil qui font partie du Bois de Boulogne.  
 

Demain : pourquoi ne pas continuer à bétonner le reste du Bois de Boulogne ? 
 
Où s’arrêteront les projets insensés de la Municipalité ? 
 
Depuis huit ans, notre Coordination, agréée pour l’environnement par le Préfet de Région, 
regroupe une vingtaine d’associations de défense de l’environnement de Paris et de l’Île-de-
France et se bat pour préserver la totalité et l’intégrité du Bois de Boulogne, site classé 
inconstructible, qui est notre patrimoine vert inaliénable. 
 
Ensemble nous pouvons arrêter ce massacre et protéger les Serres d’Auteuil : 
 

En effet, insensible à toute concertation, malgré ses déclarations fallacieuses, la Municipalité de 
Paris nous contraint à aller devant les tribunaux pour préserver ces espaces verts classés 
constituant un des poumons de Paris et de l’Île-de-France. 
 

Mais ces contentieux coûtent cher. Aussi, devant les menaces grandissantes constituées par ce 
projet, nous sommes contraints de vous solliciter financièrement, pour sauver les Serres. Nous 
comptons donc sur votre soutien généreux. Même modestes, vos dons nous seront d’un grand 
secours.  
 

Nous vous en remercions par avance et vous prions de bien vouloir assurer la plus large 
diffusion possible à notre appel. 
 
 
 
 

Le Président 
François Douady 

 
 
 

Chèque à l’ordre de « Coordination pour la Sauvegarde du Bois de Boulogne » à poster à 
« Coordination » - 83 avenue Mozart - 75016 Paris. 
 

Un reçu fiscal pourra vous être retourné, si l’administration fiscale nous confère l’agrément que nous 
avons sollicité. 


